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      Résumé

      Fondé sur des documents universitaires et notariaux édités et inédits et sur de multiples sources indirectes (biographies, correspondances, etc.), cet ouvrage recense plusieurs centaines d'étudiants français, francs-comtois et savoyards ayant fréquenté les universités italiennes de 1480 à 1599. Il fournit, pour chaque personnage, un dossier sur ses études en Italie, complété, si possible, par un aperçu de sa formation antérieure et par une notice biographique. Une introduction détaillée sur l'organisation des études universitaires dans l'Italie des XVe et XVIe siècles, le mode de fonctionnement des universités et les procédures d'obtention des diplômes facilite la compréhension des notices. Ce travail offre des matériaux nouveaux à l'histoire des universités, à l'histoire des familles (rectifications et compléments apportés aux généalogies par les sources italiennes exploitées), à l'histoire sociale (origine sociale des étudiants, corrélation entre études et carrière, stratégies de certaines familles misant sur les études en Italie pour favoriser leur ascension ou asseoir leur pouvoir) ; mais aussi à l'histoire religieuse, politique et culturelle (il suffit de citer les noms de saint François de Sales, de Pomponne de Bellièvre, de Michel de L’Hospital ou de François Tissard). Nombre de ces étudiants ont contribué, en outre, à diffuser par-delà les Alpes non seulement l'humanisme et les sciences apprises dans la Péninsule, mais aussi la langue et la culture italiennes.
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      Abstract

      Based on published and unpublished documents from university and notarial archives, as well as many indirect sources, this work identifies several hundred students from France, Franche-Comté, and Savoy who attended Italian universities between 1480 and 1599. This work thus presents new materials which will enhance our understanding of the history of universities, family history, and social history, as well as religious, political, and cultural history both within the Italian peninsula and beyond the Alps.
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      INTRODUCTION

      
        
          Il est aussi facile de rêver un livre qu’il est difficile de le faire

        

        Honoré de Balzac, Préface du Cabinet des Antiques



      

      
        I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

        
          
            1. Genèse du travail et cadres de recherche

          

          Chaque entreprise a une genèse qui lui donne sa physionomie particulière et celle-ci n’échappe pas à la règle. Mon intérêt pour les étudiants de langue française en Italie est né de mes premiers travaux. Il s’agissait à l’époque de ­s’interroger sur l’apprentissage de la langue italienne en France et sur sa diffusion dans un xvi

e
 siècle élargi. Une première étape fut franchie en répertoriant les manuels d’apprentissage de la langue italienne publiés dans les régions francophones et une seconde, en recensant les livres en langue italienne parus dans les mêmes régions. Mais ce n’était pas suffisant. En effet, un des moyens les plus puissants d’apprentissage de la langue italienne à cette époque fut sans conteste le voyage d’Italie et, en particulier, la longue permanence sur place motivée par un séjour d’études dans l’une ou l’autre université. À ce sujet, l’on disposait déjà d’un ample matériel rassemblé par Émile Picot, dont les magnifiques travaux restent la référence obligée jusqu’à ce jour, les études postérieures consacrées aux étudiants français en Italie étant rarissimes et ponctuelles. Toutefois ce grand savant, à qui l’on ne peut que rendre un hommage appuyé, avait cherché tous azimuts, sur la base de critères temporels et géographiques un peu flous et sans fournir d’index. En outre, les affres des années de guerre avec quatre fils au combat, dont l’un tomba au front en juillet 1918, et la mort, qui le cueillit le 24 septembre 1918, l’empêchèrent de porter à terme tous ses projets et de revoir avec l’attention voulue son dernier ouvrage (Les Italiens en France au xvi

e
 siècle
), paru posthume, dont les pages sur les Français dans les universités italiennes reprennent ­partiellement ses travaux antérieurs, mais avec bien des faiblesses.

          D’autre part, depuis les travaux de Picot et jusqu’à nos jours, bien des études approfondies ont été menées en Italie sur les universités de la Péninsule, qui ont mis au jour de nouvelles listes d’étudiants et de lauréats, dont nombre de francophones inconnus à l’érudit français.

          Il était donc temps de dresser un nouveau recensement en complétant les travaux fondateurs de Picot par l’apport des nouvelles sources, mais aussi, vu l’ampleur du matériel à dépouiller, en s’attachant, dans l’aire galloromane, à un terrain de recherche plus limité, circonscrit à une période déterminée et à un territoire relativement homogène.

          Ce travail portera donc sur les étudiants français, francs-comtois et savoyards de langue française présents dans les universités italiennes de 1480 à 1599.

          
            1. Cadre temporel (1480-1599)

            La période prise en considération s’étend du début du règne de Charles VIII (1483) à la fin du xvi

e
 siècle. L’inclusion des deux dernières décennies du xv

e
 siècle permet d’englober les années qui ont immédiatement précédé le début des guerres d’Italie (1494) : ainsi, l’on pourra mieux évaluer, dans des études ultérieures, leurs répercussions sur le nombre de nos étudiants ayant fréquenté les universités italiennes.

            Ces limites temporelles ont été déplacées en amont pour les étudiants attestés en 1480 ou après, mais ayant commencé leurs études universitaires avant 1480, comme Amédée de Laubespin, et aussi en aval pour les étudiants ayant commencé leurs études en ou avant 1599, mais les ayant achevées après 1599, comme Louis de Sales.

          

          
            2. Cadre géographique
                            (France, Franche-Comté, Savoie de langue française)

            
              
                1. Critères d’inclusion et d’exclusion

              

              Le cadre géographique choisi est constitué par la France, la Franche-Comté et la Savoie de langue française. Ces trois territoires forment à l’époque des entités politiques distinctes et qu’il faut donc considérer comme telles. Mais ils présentent bien des traits communs et sont unis par des liens multiples.

              Du point de vue linguistique, ils appartiennent tous à l’aire gallo-romane et leur langue de culture est la langue française. Sur le terrain, la réalité linguistique est complexe, car on y trouve les trois langues gallo-romanes dans leurs variétés régionales, dialectales et patoisantes, sans que les frontières linguistiques coïncident avec les frontières étatiques. La langue d’oïl domine au nord de la France et de la Franche-Comté ; la langue francoprovençale ou arpitane s’étend sur le sud de la Franche-Comté, sur le nord et le centre de la partie francophone du duché de Savoie, y compris le Val d’Aoste et quelques hautes vallées piémontaises, mais aussi sur le Mâconnais, le Forez, le Lyonnais, la Dombes et le nord du Dauphiné ; la langue occitane couvre presque tout le Midi de la France, de l’Atlantique aux Alpes, y compris l’Auvergne et le sud du Dauphiné, ainsi que le sud de la partie francophone du duché de Savoie.

              Du point de vue politique, limitons-nous à évoquer l’histoire commune, mais mouvementée, des terres bourguignonnes jusqu’au moment où la France s’empara définitivement du duché de Bourgogne (1477), puis, temporairement, de la Franche-Comté (1481), ainsi que d’autres terres. En 1482, le traité d’Arras fit passer sous domination française les terres conquises par la France mais officiellement considérées comme la dot de la petite Marguerite de Bourgogne, fiancée au futur Charles VIII. Enfin, en 1493, le traité de Senlis laissa aux Français le duché de Bourgogne, les comtés d’Auxerre et de Mâcon, la seigneurie de Bar-sur-Seine et le comté d’Auxonne, tandis que Philippe le Beau récupérait la Franche-Comté et le Charolais. La séparation politique ne rompit pas les attaches entre les Bourguignons « français » et les Bourguignons « francs-comtois », tout au moins jusqu’au milieu du xvi

e
 siècle, car le sentiment d’une appartenance bourguignonne commune resta très fort, alimenté par les liens entre les familles qui avaient été séparées de part et d’autre d’une nouvelle frontière et renforcé par de nouveaux mariages. En outre, un certain nombre de natifs du duché de Bourgogne (Barthélemy de Chasseneux, Jean de Montholon, Antoine de Montrotier, etc.) firent leurs études à Dole.

              On se rappellera aussi les multiples liens dynastiques et politiques unissant la France et la Savoie déjà avant 1480, ainsi que l’occupation française de la Savoie (sauf Aoste et le comté de Nice) de 1536 à 1559. Les nombreuses alliances entre familles françaises et savoyardes d’une part, franccomtoises et savoyardes d’autre part, contribuèrent à resserrer les relations.

              Quant aux diocèses, puissants facteurs de cohésion sociale, ils unissaient parfois les ressortissants des trois Pays. Ainsi, le diocèse de Lyon s’étendait de la France à la Franche-Comté, en passant par la Dombes et une vaste portion de la Savoie (Bresse et Bugey). Et celui de Besançon comprenait une petite zone appartenant à la France, le canton de Fresne-Saint-Mamès, mais où le sentiment d’appartenance était plutôt franc-comtois, comme le montrent les alliances familiales et la carrière de deux de nos étudiants, François de Grammont et Jean III Martin.

              Aussi ne sera-t-on pas étonné que dans les universités italiennes l’on retrouve souvent groupés les étudiants originaires des trois États. Non seulement, ils s’inscrivaient dans les mêmes nationes
 universitaires, mais ils affichaient aussi des liens d’amitié, en assistant aux doctorats les uns des autres. Et aussi en s’associant pour leur peregrinatio academica
. Ainsi Philippe Moisson, originaire du duché de Bourgogne, et Claude Morand et Hugues de La Furtye, Francs-Comtois, étudièrent-ils ensemble à Dole et à Turin avant de prendre leur doctorat à Pise, en compagnie de Jean Tisserand, un autre natif du duché de Bourgogne, qui avait aussi fréquenté Turin. Ce n’était pas, cependant, un long fleuve tranquille. À Padoue, lors des intrigues pour les élections des recteurs, Français d’un côté, Francs-Comtois et Savoyards de l’autre, pouvaient s’affronter parfois de manière très violente.

              

              Nous avons délibérément laissé de côté, malgré la langue commune et des relations multiples avec les sujets de nos trois États, les étudiants originaires de la Lorraine, des villes épiscopales de Metz, Toul et Verdun et ceux provenant des pays wallons. En effet, la cohésion de ces zones avec nos États est bien moins forte et, inversement, leurs liens avec les pays germaniques et flamands sont plus accentués. On le remarque non seulement au niveau des alliances familiales et des carrières, mais aussi au sein des universités italiennes. Si, en raison de leur langue, les étudiants lorrains se mélangeaient le plus souvent aux nôtres, en s’inscrivant, par exemple, à Padoue, dans la nation de Bourgogne ou, plus rarement, dans celle de Provence, certains d’entre eux se faisaient immatriculer parfois dans la nation allemande. Ce rapprochement avec les Allemands est plus marqué pour les étudiants des trois villes épiscopales. Ainsi Nicolaus Infantis, du diocèse de Metz, est dit à Bologne, en 1485, de Lotringha
, mais aussi de Alamania

 et, bien plus tard, à Padoue, en 1564, Jean de Ramber-viller, du diocèse de Toul, est encore qualifié d’Alemanus

. Nicolas de Neuflotte, du même diocèse, se fit inscrire à Padoue, en 1566, dans la natio Germanica,
 même si deux ans plus tard, à Bologne, il fit partie de la natio Gallicana
. Quant à Simon Cumin, de Dompcevrin, au diocèse de Verdun, il est appelé à Padoue, en 1555 et en 1557, tantôt Lothoringus
, tantôt Galus

. Ce statut hybride et un peu flou vaut aussi pour les étudiants des pays wallons (Cambrésis, Arrageois, Tournaisis, parties romanes du Comté de Flandres, du Duché de Brabant, de la Principauté de Liège, etc.). S’ils étaient parfois proches de nos étudiants et assistaient à leurs doctorats, le plus souvent ils étaient réunis aux Flamands de langue flamande, voire aux Allemands. Ainsi, à Padoue, on trouve les gens de Lille, de Cambrai, de Tournai, de Mons, de Liège, etc., immatriculés dans la natio Germanica

 ; à Bologne, il en va de même et ils figurent dans la matricule Belvisi dans la natio Flandrensis
, avec des Flamands de langue flamande, des Hollandais et un étudiant de Clèves. À Pérouse, aux xvi

e
 et xvii

e
 siècles, les Liégeois se distribuent à égalité entre la Provincia di Francia
 et la Provincia degli Ultramontani
 (qui rassemblait surtout des Allemands) et on en trouve même un dans la Provincia di Spagna

.

              Inclure ces étudiants dans notre recensement aurait donc impliqué la consultation d’autres sources, tant universitaires que biographiques, au risque d’étendre démesurément les recherches.

              On pourra donc trouver dans certains documents cités dans notre travail des étudiants dont le nom a une consonance française et qui ne font pas l’objet d’une notice. Il s’agit le plus souvent d’étudiants lorrains, comme François Barrois, au doctorat duquel assista, le 6.2.1597, le Franc-Comtois Jacques Dornet.

              

              Afin de garder une certaine homogénéité, nous avons inclus dans la France quelques zones linguistiquement non françaises, mais de culture française, telles que la Bretagne, le Béarn et la partie du Pays Basque située en France. Mais aussi quelques territoires de langue gallo-romane ne faisant pas partie de la France, comme la Dombes, Avignon et le Comtat Venaissin, et la Principauté d’Orange. En revanche, nous avons écarté le Roussillon (Perpignan, Elne, etc.) en raison de sa langue catalane, une langue à part entière, intermédiaire entre le gallo-roman et l’ibéro-roman. D’ailleurs, ce territoire appartenait aux rois d’Aragon, même s’il fut occupé de 1461 à 1493 par les Français. Dans les universités italiennes, les étudiants catalans forment un groupe à part, souvent uni aux Espagnols, ou sont carrément assimilés aux Espagnols.

              Le cas de la Savoie est particulier puisqu’elle incluait, depuis 1419, un ­territoire de langue italienne. Il s’y pose donc le problème de la frontière entre les zones de langue francoprovençale et de langue occitane (à retenir) et celle de langue italienne (à exclure). La frontière retenue est celle fournie par la Carta dei Dialetti d’Italia
 de Giovan Battista Pellegrini. Certes, on trouvera matière à discuter parce que ce tracé n’est précis que dans les limites des possibilités offertes par la dialectologie et que, en outre, il s’agit du tracé actuel. Mais, en dialec-tologie, les grands phénomènes sont assez stables et, du reste, toute délimitation comporte une part d’arbitraire qu’il faut bien assumer.

              Du nord au sud, cette frontière linguistique empiète sur le territoire italien actuel jusqu’à Upega, l’amputant de l’ensemble du Val d’Aoste et d’une frange du Piémont située à l’ouest d’Ivrée, de Turin, de Saluces et de Coni (Cuneo), soit une aire en forme de croissant aux pointes tournées vers l’est et qui peut atteindre jusqu’à 45 kilomètres de large. À partir d’Upega, la frontière linguistique se superpose à la frontière politique, mais à une douzaine de kilomètres de la côte, elle dévie vers l’ouest, empiétant cette fois sur le territoire français actuel pour rejoindre Monaco. C’est donc sur la base de cette carte que nous avons retenu dans la zone de langue française, au sens large, des localités comme Nice (à ne pas confondre avec Nizza Monferrato), Sospel, Vernante, Suse, ainsi que l’ensemble du Val d’Aoste. Une partie de cette frontière partageait en deux régions (occitane et italienne) aussi le Marquisat de Saluces, ancien fief français enclavé dans la Savoie et rattaché au Dauphiné à partir de 1548. Comme le seul étudiant repéré de cette zone occitane est un lauréat (1580) de Bersezio, dans la Vallée de la Stura, et qu’à ce moment Bersezio était possession française, il a été inclus parmi les Français. Par commodité, aussi, nous avons uni à la Savoie française la seigneurie indépendante de Monaco, enclavée dans le comté de Nice, Lausanne et la partie francoprovençale de son diocèse, ainsi que la République de Genève, qui amorça sa sécession en 1526.

              Un autre problème soulevé par la Savoie est que ses universités (Turin et Mondovì) se trouvaient en territoire italophone. Les Savoyards de langue française qui allaient se former à l’université se déplaçaient donc vers une autre aire  linguistique, mais ne se rendaient pas à l’étranger. Et c’était un sentiment que pouvaient partager les Français lors de la longue occupation de Turin. Il reste toutefois que « franchir les Alpes », c’était mettre le pied en « Italie », ce pays quasi mythique qui attira tant de lettrés, que Turin était bien une ville italienne, avec une université de type italien, et que pour beaucoup d’étudiants, même Savoyards, cette université fut une étape de leur peregrinatio academica
 en Italie.

              

              Pour la facilité du lecteur, les notices sur nos étudiants sont rassemblées en un corpus unique où elles figurent selon l’ordre alphabétique. Toutefois, les trois nationalités retenues sont distinguées dans la vedette de chaque notice, les étudiants francs-comtois et les étudiants savoyards étant signalés comme tels, les autres étant d’office français. Elles font en outre l’objet d’un index séparé des noms et d’un index séparé des lieux d’origine ; elles sont aussi distinguées par des sigles dans l’index des universités fréquentées, qui réunit l’ensemble des étudiants. Ce qui permettra des études variées (statistiques, culturelles, sociales ou autres) ciblées sur les étudiants de chacune de ces trois nationalités. Il est regrettable, en effet, que, même dans des travaux récents, les étudiants issus de ces trois pays soient le plus souvent confondus dans une catégorie unique, très artificielle parce que tout à fait anachronique, appelée « francesi », alors que leurs comportements relevaient d’une histoire nationale propre et de législations et de traditions différentes.

            

            
              
                2. Problèmes liés à la détermination de l’origine géographique

              

              Certaines appellations supranationales, nationales ou régionales ont au xvi

e
 siècle une extension très large ou sont équivoques. Aussi peuvent-elles renvoyer à des étudiants qui n’entrent pas dans le cadre géographique fixé.

              
Allobrox
 (Allobrogus, Allobrogicus, Allobrogita
) désigne le plus souvent dans les documents italiens un Savoyard de langue française, qu’il soit de la Bresse, du Bugey ou d’ailleurs, comme Pierre Juge, de Rumilly en Genevois, et Mauritius Faber, de Genève. Jean de Boyssoné emploie cette appellation en 1546 pour Guillaume Balland, de Chambéry, et l’Italien Anastasio Germonio, en 1580, pour Antoine Favre, de Bourg-en-Bresse, et pour Claude Guichard, de Saint-Rambert-en-Bugey. Ce terme peut également désigner des Dauphinois. On sait qu’Aymar du Rivail écrivit une description du Dauphiné intitulée De Allobrogi-bus.
 Et que  ce mot peut s’accoler aux noms des villes de Valence et de Vienne pour éviter les collisions homonymiques. Ainsi, Guido Panciroli précise que Jean de Coras enseigna à « Valentiae Allobrogum », Symphorien Champier envoya une de ses épîtres de « Valentia Allobrogum » et Guillaume d’Arzac était qualifié en 1537 de « primarius propraetor apud Viennenses Allobrogas [vibailli du Viennois-Valentinois
] ». Quant au chevalier Bayard, il se disait « Alobroge Dalphinoys ». Toutefois, un Allobrox
 pouvait être aussi un Piémontais et, comme tel, à écarter du présent recensement.

              
Boius
 (Bogius
) signifie, en principe, Bavarois, mais il est parfois synonyme de Borboniensis, Borbonius
 : il qualifie alors des Bourbonnais, comme Pierre de Fougerolles ou Petrus Gibelotius.

              
Britannus
 désigne généralement un Breton, l’Anglais étant appelé Anglus
. Mais pas toujours. Ainsi le « Ioannes David, Britannus », signalé à Sienne (1567) et à Padoue (1568), se confond avec « Ioannes Davit, Anglus ». Le « Ioannes Pritius de Linconia Britanus », pourtant inscrit dans la Provincia di Francia
 à Pérouse en 1586, est un Anglais de Lincoln. Les Bretons se faisaient aussi appeler Galli celtici
 (André de La Tullaye), Galli Britones
 (Yves de Parcevaux, Gilles de Sérent) et même Britanni Celtae
 (Alain Melou).

              
Burgundus
 (Borgundus, Burgundius, Burgundio
) renvoie le plus souvent à un Franc-Comtois ou à un Français originaire du duché de Bourgogne, plus rarement à un Savoyard de langue française. Mais aussi à un Lorrain, un Wallon ou un Flamand.

              
              
Francus
 (Francigena, Francese
) peuvent s’appliquer à nos étudiants, comme le Français Louis de Moulins de Rochefort, qualifié de Franchus
, et le Savoyard Étienne Macri, appelé tantôt Francus
, tantôt Francigena
. Mais aussi à des Lorrains et à des gens des Trois-Évêchés, comme Jacquet de Marville, appelé aussi « Iachetus Francigena », et « Nicholaus de partibus Franciae ». Francia
 et Francus
 peuvent renvoyer également à la Francia orientalis
 et donc aux étudiants originaires de Franconie et de Thuringe.

              
Gallus
 (Galicus
) désigne les Français, les Francs-Comtois et les Savoyards de langue française. Mais également d’autres franco-phones, comme le Lorrain Nicolas de Neuflotte, le Cambraisien Pierre Briquet ou le Bruxellois Iohannes Dyke. Gallus
 peut être parfois utilisé pour un Piémontais de langue italienne, tout comme l’expression Gallus de Sabaudia
 qualifie le Turinois Carlo Argenterio et le Piémontais Bernardus Buronzo, inscrits tous deux dans la natio Francia
 à Pérouse. Sont aussi appelés Galli
 des Piémontais originaires du marquisat de Saluces au temps du rattachement à la France (1548-1601).

              
Picardus
 renvoie tantôt à la Picardie française, tantôt à la Picardie wallonne, qui couvre le comté d’Artois, le sud du comté de Flandres, le Cambrésis, le Tournaisis et le comté de Hainaut, toutes zones de langue picarde.

              Inversement, d’autres appellations, renvoyant à priori à des zones situées hors du champ géographique choisi, peuvent parfois se rapporter à nos étudiants.

              
Ianuensis
 (Genuensis
) désigne un Génois, ou un habitant de la côte ligure, ou encore un étudiant originaire du marquisat de Finale (Hieronimus Legiamble), tous personnages à écarter ; mais aussi un natif de la viguerie de Nice (Barthélemy de Vinti-mille-Lascaris-Castellar), à retenir.

              
Pedemontanus
 s’emploie pour un Piémontais de langue italienne, qu’il s’agisse d’une personne originaire du Piémont actuel ou d’un Vénitien natif du Pedemonte  veneto

. Toutefois ce terme peut parfois qualifier un Savoyard de langue française provenant du diocèse d’Aoste (Charles Vulliet) ou du diocèse de Nice (Honoré de Vintimille-Lascaris-Castellar), mais aussi, ce qui est plus surprenant, du diocèse de Genève (Jacques de Montfalcon) ou encore, de manière inexplicable, un Franc-Comtois (Gulielmus Beius).

              Ajoutons que Gallus, Francus, Sabaudus
 ou de Sabaudia, Borgognonus, Picardus
, etc., peuvent être des noms de famille et pas nécessairement français. Gallus
, en particulier, peut être la transposition latine du patronyme italien « Gallo » ou d’un nom de famille allemand (comme dans le cas de « Paschalis Gallus », pris à tort pour un Français), voire d’un prénom allemand. Rappelons aussi que Germanus
 signifie également « frère ».

              Attirons enfin l’attention sur quelques dénominations particulières, comme Sebusianus
, qui signifie Bressan (Jean-Antoine Favre), tout comme Segusianus
 et Sygusianus
 (Benoît Favre, Louis Favre), alors que Sequanus
 renvoie aux Francs-Comtois (Claude Froissard, Jean Matal).

              

              Les appellations par la ville d’origine font parfois l’objet d’une confusion homonymique. Agatensis
 ne signifie pas toujours d’Agde, mais aussi de Sant’Agata, au Piémont ; An(n)iciensis
 signifie d’Annecy, ou de Puy-en-Velay, ou de Nice ; Aquensis
 peut renvoyer à Aix-en-Provence ou à Dax en France, mais aussi à Aix-la-Chapelle en Allemagne, à Acqui Terme au Piémont, à Acqua Pendente dans le Latium, etc. ; Burgensis
 qualifie les habitants de Bourg-en-Bresse, mais aussi ceux de Borgo San Sepolcro, de Bruges (par métathèse de Brugensis
), du Luxembourg et du Limbourg, de Burgos, etc. ; Claramontensis
 renvoie à Clermont, mais, en zone franco-phone, les localités de ce nom sont légion ; Nizza
 et Nicenus
 (parfois Nicianensis, Nizzardus
) peuvent renvoyer à Nice, dans  la Savoie de langue française, ou à Nizza Monferrato, appelée aussi jadis Nizza della Paglia : aussi un certain nombre d’étudiants niçois ont-ils été pris à tort pour des Piémontais ; Nicianus
 peut aussi renvoyer à Nicy (Necy, Nessy), nom abrégé de la ville d’Annecy ; Valentinus, Valentinensis
 évoque la ville espagnole de Valence ou la ville italienne de Valenza, mais aussi diverses villes et bourgades de France (Valence en Dauphiné, Valence-d’Albigeois, Valence-d’Agen, Valence-sur-Baïse, etc.), voire Valenciennes ; Vienna
 peut désigner Vienne en France ou la ville autrichienne.

              On peut se heurter aussi à des confusions paronymiques. Ainsi, Massiliensis
 ou Marsiliensis
 (de Marseille) est parfois mis pour Marsaliensis
 (de Marsala) ou pour Massaliensis
 (de Massa ou des environs).

              Dans certains cas, l’utilisation de dénominations latines anciennes vient compliquer la donne. Si bien que Narbonensis
 peut signifier originaire de Narbonne, mais aussi du diocèse de Narbonne, et même de la Gallia Narbonensis
 (c’est-à-dire du territoire s’étendant de Narbonne jusqu’à la Provence comprise) et, en particulier, de Provence.

              Par ailleurs, certains noms latins doivent être interprétés dans le contexte de l’époque. Au xvi

e
 siècle, Samarobriva
 n’était pas nécessairement Amiens, comme on a tendance à le croire aujourd’hui, il pouvait s’agir aussi de Saint-Quentin.

              Ajoutons que parfois, dans les documents universitaires, un toponyme plus connu remplace le moins connu. Ainsi Charles d’Inguimbert, de Carpentras, est dit aussi Avenionensis
, d’Avignon.

              Enfin signalons les confusions possibles avec des patronymes, comme les mots Tolosanus
 ou Parisinus
 ou Parisius
, qui peuvent renvoyer aux villes de Toulouse et de Paris, mais qui peuvent être aussi des noms de famille italiens.

              

              Le lieu d’origine pouvait être indiqué aussi par le diocèse, la mention « diocèse » n’étant pas toujours présente. Ainsi Melchior de Guierche, « Bisuntinensis », n’était pas originaire de Besançon, mais de Salins-les-Bains. En outre, les diocèses, on l’a vu, ne correspondaient pas nécessairement aux entités politiques : le diocèse de Grenoble s’étendait sur la France et la Savoie, celui de Lyon, sur la France, la Dombes, la Franche-Comté et la Savoie, celui d’Orange empiétait sur le Comtat Venaissin. Parfois les appellations peuvent surprendre. Ainsi, quoi qu’on en ait dit, le diocèse de Bourg-en-Bresse exista bel et bien, même s’il fut éphémère. Et le diocèse de Blois ne fut créé qu’en 1697, même si l’expression « diocesis Blesensis » pour « diocesis Carnotensis [de Chartres
] » était répandue bien avant.

              

              Quelquefois l’appellation d’origine, dans les documents universitaires, ne renvoie pas au lieu de naissance, mais à la natio
 universitaire. Or, elle ne correspondait pas toujours à la nation d’origine.

              Il y a plus insidieux. La référence à la nation universitaire peut se substituer au vrai lieu d’origine même dans des actes notariés n’ayant aucun rapport avec l’université. Ainsi, à Padoue, le Champenois Noël de La Roère est dit « Provincialis » dans un acte du 22.2.1546 relatif à la succession de Louis Favre ; le Savoyard Claude de Gorra, de Chambéry, est également appelé « Provincialis » dans un acte du 22.2.1546 et François Le Bret, d’Angers, est denommé « Burgundus » dans deux actes datés du 22.10.1545 et du 10.6.1547.

              

              C’est dire à quel point les mentions d’origine peuvent être suspectes. On ne sait pas toujours, en outre, si elles se réfèrent au lieu de naissance de l’étudiant, ou au lieu d’origine de sa famille, ou encore au dernier lieu de sa résidence. Du reste, il arrive à l’étudiant lui-même de mentir sur son lieu d’origine ou de fournir deux ou plusieurs indications d’origine, sans qu’on sache pourquoi.

            

          

        

        
          
            2. Définition de l’étudiant universitaire

          

          
            1. Étudiants et étudiants universitaires

            Dans la période prise en considération, les institutions d’enseignement se multiplient en Italie. Certaines d’entre elles offrent des cours de niveau supérieur,  comparables à ceux dispensés dans les universités, et, parfois même, surtout après le concile de Trente, elles sont habilitées à conférer des diplômes. Le présent travail étant un recensement des étudiants dans les universités italiennes, il ­n’inclut pas des personnalités comme Lazare de Baïf, qui étudia plusieurs années au Collège des Grecs (Collegio dei Greci
) fondé à Rome en 1514 par le pape Léon X et confié à la direction de Janus Lascaris et de son collaborateur, Marco Musuro. Ce collège, en effet, était totalement indépendant de l’Université de Rome (Studium Urbis
). De même, il ne tient pas compte de ceux qui suivirent en Italie l’enseignement des deux fameuses écoles publiques de Venise, la Scuola di Rialto et celle de San Marco, ou des écoles des jésuites ou d’autres ordres, ou des académies, ou des écoles privées et autres établissements non universitaires offrant des cours de niveau supérieur.

            Nous nous en sommes tenus aux étudiants des universités, c’est-à-dire de ces Studia generalia
 publics ayant obtenu du pape ou de l’empereur ou des deux le privilège de concéder la licentia ubique docendi

. Mais en y ajoutant les nombreux étudiants qui préférèrent prendre leur diplôme auprès d’un comte palatin (il s’agit surtout d’étudiants de l’Université de Padoue), voire d’une autre autorité équivalente, ou encore auprès d’un Collège de docteurs habilité également à conférer des diplômes (il s’agit surtout d’étudiants de l’Université de Pavie).

            

            Le plus difficile est de définir l’objet même du travail, l’« étudiant universitaire ».

            Nous avons essayé de nous en tenir à la conception actuelle : un être relativement jeune qui, après des études primaires et secondaires, suit des cours dans une université en vue d’acquérir une formation supérieure sanctionnée par un diplôme de bachelier, de licencié ou de docteur.

            Mais ce n’est pas si simple que cela… et ce ne l’était déjà pas au xvi

e
 siècle, puisque, à l’époque, se posait, dans bien des cas, le problème de « sapere chi è o non è scholare », comme l’écrivait en 1543 le secrétaire du duc de Florence, Francesco Campana.

            

            En principe, toute personne sachant le latin, de tout âge et de toute condition pouvait aller suivre les cours publics. De tout sexe aussi, car les femmes  n’étaient pas exclues : dans notre période, toutefois, on n’en compte pas. La notion de « sachant le latin » est toute relative, comme le montre la matricule de Pérouse où certains étudiants ne sont même pas capables d’écrire leur prénom en latin. Mais il est évident que pour profiter des cours il fallait avoir acquis déjà les bases fournies par les études humaniores
. De sorte qu’on pouvait commencer ses études universitaires vers 14-15 ans. Toutefois certains jeunes gens s’attelaient directement à l’étude du droit en sautant les humanités. Signalons aussi que, parmi nos étudiants, il y en eut qui étaient déjà diplômés et qui vinrent suivre les cours soit pour acquérir un nouveau diplôme, soit pour parfaire leur formation, soit par curiosité, soit pour un tout autre motif.

            Le problème est bien évidemment d’éliminer de notre inventaire les lettrés qui firent le voyage d’Italie sans fréquenter les universités et les visiteurs de passage qui vinrent assister à quelques doctorats par pure curiosité. Ce n’est pas toujours aisé ni faisable, à cause des lacunes et des imprécisions de la documentation.  En outre, il suffit de passer en revue quelques critères susceptibles de départager les étudiants universitaires des personnages qui ne l’étaient pas pour voir surgir des difficultés.

          

          
            2. Critères d’identification possibles

            
              
                1. Immatriculation auprès du recteur

              

              Seule l’immatriculation auprès du recteur prouvait l’appartenance à l’universitas scholarium
 et elle assurait à l’étudiant son statut d’étudiant (de « scholaris »). Toutefois, ce critère à première vue solide, ne l’est pas à cent pour cent. En effet, un certain nombre...
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